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1. ORDRE DU JOUR 

Les objectifs de cette réunion sont:  

 Etablir un compte rendu de l’assemblée générale d’Aurore 

 Réaliser un bilan financier de l’association 

 Observer l’avancement du projet Wi-Fi  

2. AURORE 

L'Association pour l'Union des RézO des résidences Étudiantes (Aurore) est une fédération 
composée des 6 associations gérant le réseau dans chacune des résidences (BDI, Cibynet, 
Eminet, Flemnet,Pac@Net et Rosesnet).  

L’objectif de cette fédération est de centraliser les moyens mis en œuvre (communication avec le 
CROUS, matériel etc.) afin d’éviter toute duplication d’efforts. 

2.1. COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

L’Assemblée Générale d’Aurore s’est déroulée le 19 Mars 2014. Durant cette assemblée, ont été 
votés les membres du Conseil d’Administration ainsi que le bureau, les modifications des statuts 
d’Aurore, le nom d’usage de la fédération et le budget matériel. 

Le Conseil d’administration d’Aurore est l’organe décisionnel de l’association. Il est composé de 
16 membres : 12 membres formant le collège électoral et 4 membres invités. 

Nouveau bureau d’Aurore : 

Président :    Arnaud Briand   (BDI) 
Vice-Président :  Yohan Bataille   (BDI) 
Trésorier :    Mathias Leloutre  (Pac@Net) 
Vice-trésorier :  Djibril Cisse   (CibyNet) 
Secrétaire :    Antoine Denis   (Flemnet) 
Responsable réseau :  Romain Beuque  (EmiNet) 
Vice responsable réseau :  Jeremy Lefebvre—Agnes (Pac@Net) 

 

L’association Flemnet est donc représentée au conseil d’administration d’Aurore par Metral-
Charvet Rémi, Revel Adrien et Denis Antoine, ce dernier étant également présent au bureau. 

Suite au vote des modifications des statuts, la cotisation annuelle s’est vue passée de 4 à 5% des 
cotisations perçues. Ce qui implique une cotisation pour l’année 2014-2015 de 1250€ 

  

  



COMPTE RENDU CONSEIL D’ADMINISTRATION   

24 MARS 2014 
  

3 | P a g e  
 

2.2. VOTE DU BUDGET ALLOUABLE A AURORE 

2.2.1. SOLLICITATION D’AURORE 

Pour répondre à ses besoins financiers, la fédération perçoit tous les ans une cotisation de 500€ 
de la part de ces associations membres.  Or, il est apparu que les cotisations perçues en octobre 
ne sont pas suffisantes pour maintenir les comptes au dessus de la limite réglementaire des 
500€. Pour cela, il est du devoir de Flemnet, ainsi que de toutes les associations membres, de 
renflouer les caisses de la fédération.  

De plus, afin de développer ses activités, la fédération souhaite entrer en possession de 2 
serveurs. Le budget alloué à ce projet s’élève à 6000€. 

Pour ces raisons, le conseil d’administration doit voter la somme que l’on souhaite allouer à la 
fédération Aurore pour les six mois à venir : d’une part sur la somme permettant de maintenir 
Aurore au dessus de la limite des 500€, d’une autre part la somme allouable pour l’achat des 
serveurs. 

2.2.2. REMISE A FLOT DES COMPTES DE LA FEDERATION 

 Afin de comprendre quelles sont les dépenses de la fédération et d’identifier ses besoins, nous 
avons observé la répartition de ses dépenses. 

 

 

Il est apparu que 24% du budget de la fédération part dans la nourriture et le transport ce qui 
représente 435.78€, soit approximativement le prix d’une cotisation. De plus, une somme de 
374€ pour la mise en place de l’ADSL nous est apparue comme surréaliste. En effet, EmiNet 
ayant payé le premier mois d’abonnement, un détail sur cette dépense se révèle primordial.   

Comme indiqué précédemment, l’association a le devoir de maintenir le compte de la fédération 
à flot. Cependant aucune somme n’a été votée lors de l’AG. Il a toutefois été communément admis 
que chaque association devrait mettre 400€ sur le compte afin de permettre à Aurore de 
fonctionner. Notons toutefois que le CA de Flemnet est souverain sur la somme qu’il souhaite 
allouer. 

Matériel  
15% 

ADSL 
21% 

Cotisation Federez 
20% 

Frais bancaires 
3% 

Remboursement 
Pac@Net pour le 

verrou 
17% 

Nourriture et 
transport 

24% 

FIGURE 1: REPARTITION DES DEPENSES DE LA FEDERATION AURORE (SOURCE CR AG 19/03/2014) 
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Le débat s’est donc orienté autour de cette somme : Doit-on donner 400 € permettant ainsi à 
l’association de tourner malgré la mauvaise gestion apparente des finances ou bien donne-t-on 
une somme moins élevée -permettant toutefois à la fédération de passer au dessus des 500€- 
dans l’attente de clarification pour ensuite apporter le complément ? 

Nous avons procédé au vote sur l’attribution de la somme de 400€ à la fédération. Il y eut 2 
oppositions, 6 approbations et aucune abstention lors de ce vote. 

2.2.3. SOMME ALLOUABLE POUR LES SERVEURS 

Comme indiqué précédemment, la fédération souhaite développer ses activités et veut pour cela 
entrer en possession de 2 serveurs. Le budget alloué à ce projet s’élève à 6000€. Cependant, au 
vu du bilan financier, l’achat de ce matériel n’apparait pas comme indispensable dans un avenir 
proche, bien que celui-ci permettrait d’améliorer le réseau. 

De plus, la question sur la participation de RosesNet est apparue comme centrale. En effet, cette 
association étant exonérée de cotisation temporairement, la question reste ouverte quant à sa 
participation à l’achat des serveurs. En effet, avec la participation de RosesNet les frais 
s’élèveraient à 1000€ par association, tandis que sans cette dernière la somme s’élèverait à 
1200€. 

Pour ces raisons, le CA a voté à l’unanimité la clarification des dépenses d’Aurore avant de voter 
le budget allouable pour l’achat des serveurs. Toutefois, après clarification des finances, 
l’association serait prête à attribuer une somme de 1000€ pour ce projet. 
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3. BILAN FINANCIER 

3.1. BILAN DES DEPENSES D’OCTOBRE  2013 A AUJOURD’HUI  

3.1.1. MATERIEL RECEMMENT ACQUIS PAR L’ASSOCIATION  

L’association est récemment entrée en possession : 

 d’outils facilitant la mise en place le wifi tels que des gants, lunettes de protections…La 
somme de ces achats s’élève à 104.68€ ; 

 d’outils pour le barbecue pour un prix s’élevant à 62.39€ ; 

 de vêtements à l’effigie de l’association pour un montant de 316.20€. 

3.1.2. RETROSPECTIVE 

 

FIGURE 2: REPARTITION DES DEPENSES DE FLEMNET 

Dans la figure 2, les libellés suivants désignent :  

 Courses : toutes les courses effectuées pour les soirées du mercredi soir. 

 Matériel foyer : tous les achats effectués pour le mobilier. 

 Matériel vie associative :  tous les achats effectués pour agrémenter la vie associative ( 
projecteur, Wii, jeux de société etc.). 

 Matériel asso : Comprend tout le matériel informatique acheté par l’association pour sa 
gestion. 

 Soirée : Dépenses effectuées pour la soirée de Noël et halloween. 

 

 

 

Cotisation Aurore 
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courses 
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Frais 
bancaires 

0% 
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fonctionnement  
0% Matériel asso 

5% 

Matériel foyer 
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Matériel vie asso 
14% remboursement 
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3% 

TV 
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Solde AG 
octobre 

2013 
Flux sortant (octobre à 

aujourd'hui) 
Flux entrant (octobre à 

aujourd'hui) Solde actuel 

20224€ 8960,99€ 9664€ 20927,01€ 

 

3.2. PREVISION HORIZON OCTOBRE 2014 

DEVELOPPEMENT DE LA VIE ASSOCIATIVE 

 Câble Ethernet 

En arrivant à la résidence universitaire, de nombreux adhérents n’ont pas de câble Ethernet.  
L’association pourrait alors leur vendre à un tarif défiant toute concurrence des câbles : 

2€ le câble de 2m et 4€ celui de 5m 

Le budget allouable pour les câbles serait de 321€ : 100 câbles de 2m et 50 câbles de 5m. 

 Barbecue 

Le barbecue actuel est trop petit, il en faut un plus grand si l’on souhaite organiser des 
événements barbecue dans un avenir proche. 

L’association alloue un budget de 150€ voté à l’unanimité. 

 HDMI   

Une somme de 60€ à allouer pour l’achat d’un Switch HDMI, d’un petit câble  et d’un câble de 5m 
a été proposée. 

Nous avons procédé au vote sur l’attribution de cette somme. Il y eu 2 oppositions, 6 
approbations et aucune abstention lors de ce vote. 

 Matériel jeux vidéo 

En accord avec les décisions des précédents CA sur l’organisation des soirées du mercredi soir, 
le CA souhaite investir dans du matériel pour faire du karaoké ( 2micros wii à 26€) 

De plus, l’activité DDR s’est révélée très populaire. Pour cette raison l’association souhaite entrer 
en possession de deux tapis pad V2.5 d’une valeur de 109.90€. Toutefois, un dédommagement 
de 40€ sera effectué pour les tapis de Nha-Khanh. 

 Transats 

Cet achat, sous l’impulsion du président, servirait, lorsqu’il fait beau, à ce que les adhérents 
puissent profiter du soleil.  

Nous avons procédé au vote sur l’achat d’au moins un transat. Il y eut 2 oppositions, 2 
approbations et 4 abstentions lors de ce vote. En cas d’égalité, c’est le président qui tranche la 
question. Le vote fut donc pour l’achat de transats. 

L’association alloue donc un budget de 100€ pour l’achat de deux transats.  
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 Autres frais : 

L’association alloue un budget de 93€ toutes les deux semaines pour payer les boissons et 
bonbons des soirées, ainsi que 5€ pour l’achat d’un câble USB permettant de relier l’ancienne 
imprimante à l’ordinateur. 

L’association alloue également un budget de 50€ pour des stickers à l’effigie de l’association. 

En résumé, l’association prévoit donc des dépenses à l’horizon septembre 2014 s’élevant 
à 1972.90€  dans l’objectif de développer la vie associative 

DEVELOPPEMENT DU RESEAU  

L’un des objectifs de l’association est de développer et gérer le réseau de cette résidence. 

Comme nous l’avons vu lors du CA du 22/01/2014, le serveur Marky plante régulièrement. Des 
moyens palliatifs ont été mis en place pour que celui-ci se rallume automatiquement à chaque 
plantage. Cependant, il serait nécessaire de remplacer ce matériel. Le cout de remplacement 
reviendrait au moins à 2000€. Egalement présenté en CA le 22/01/2014, une somme de 1200€ 
pour les switches serait nécessaire.  

Le remplacement de ce serveur et l’achat de switches de secours a été voté à l’unanimité. 

L’association devra également racheter un testeur de câble (10€) celui utilisé jusqu’à présent 
ayant cessé de fonctionner. 

4. WI-FI : RETROSPECTIVE ET PREVISION 

4.1. BILAN 

A l'heure actuelle, le Wi-Fi est disponible dans toute la résidence avec au moins un point 

d'accès par bâtiment dans tous les villages. 

Le village 3 est complètement équipé et la connexion semble satisfaisante.  

En accord avec les votes des précédents CA, l’association a acheté 24 bornes wifi  et 4 swiches 
pour une valeur de 3644€. Ce matériel sera suffisant pour finir le déploiement du wifi au village 
3. 

4.2. PREVISION 

 

Avec les choix techniques qui ont été faits : placer une borne par étage de chaque bâtiment et 

les raccorder à un commutateur spécial leur fournissant leur alimentation électrique (switch 

PoE pour les intimes), il nous reste à acheter: 

 32 points d'accès Wi-Fi 

 8 switches POE 

Nous possédons deux devis : 
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 NFTECH : 4000€ Il s’agit de notre ancien fournisseur avec qui l’association a eu 

quelques problèmes de service après vente. En effet ce fournisseur est localisé au 
Luxembourg et il est très difficile de le joindre.    

 Megahertz Wireless : 5000ú Il s’agit d’une boite française. Le service clientèle est 

rapide et agréable. Ce fournisseur  nous a fait une réduction par rapport au devis initial.  

Ce second devis, dôune somme de 5000ú, a ®t® vot® ¨ lôunanimit®. 

 

De plus, après avoir réalisé les câblages du bâtiment 33 et remarqué la difficulté de ce travail, 

lôassociation va sous-traiter le câblage du village 1 à la société RS Informatique. Le CROUS 

sôengage ¨ financer les travaux pour ce village. 
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ANNEXE : COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE D’AURORE DU 
19/03/2014 

Le 19 mars 2014, les membres du Conseil d'Administration de l'Association pour l'Union des 

RézO des Résidences Étudiantes ainsi que les représentants des associations membres se sont 

réunis en assemblée générale ordinaire dans les locaux du BDI, 14 rue du Docteur Collé à 

Bures sur Yvette. 

 

Les conditions d'ouverture d'une assemblée générale, décrites dans l'article 16 des statuts, 

ayant été satisfaites, celle-ci a pu être déclarée ouverte à 19h45 par Yohan Bataille. 

 

 

PARTICIPANTS 
 

 
Étaient présents lors de cette assemblée : 

  Association Aurore 

BDI 

Nicolas Giovinazzo 

Yohan Bataille 

Arnaud Briant 

Président 

Membre CA 

Resp. Réseau 

 

Vice-Trésorier 

CibyNet 

Bryce Tichit 

Djibril Cisse 

Bruno Etheve 

Resp. Réseau 

Trésorier 

 

 

 

Trésorier 

EmiNet 

Romain Beuque 

Malo Sourdin 

Soline Dulong 

Président 

Resp. Réseau 

Membre CA 

Vice Resp. Réseau 

 

Présidente 

FlemNet 

Adrien Revel 

Adrien Denis 

Remi Metral-Charvet 

William Killy 

Président 

Vice-Président 

Resp. Réseau 

Membre CA 

 

 

Resp. Réseau 

 

Pac@Net 

Alexis Taine 

Mathias Leloutre 
Jeremy Lefebvre--Agnès 

Antony Lesage 

Président 

Trésorier 

Resp. Réseau 
Vice Resp. Réseau 

 

RosesNet 
Kelly Orsinet 

Cecilia Carpaye 

Présidente 

Vice-Secrétaire 

 

 

 

  
1 
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ORDRE DU JOUR 
 

 
Étaient à l'ordre du jour les points suivants : 

 

µ Bilan moral et financier 

µ Rôles du CA et du bureau 

µ Élection du nouveau bureau 

µ Choix du nom d'usage de la fédération 

µ Vote du budget matériel 

µ Modification des statuts 

2 
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BILAN MORAL & FINANCIER 
 

 
Un premier bilan moral et financier avait été établi lors de la réunion du Conseil 

d'Administration du 16 décembre 2013. Lors de celle-ci, ont été évoqués les points suivants : 

µ Mise en place du serveur de backup à la Pacaterie, 

µ Création d'un service de diffusion vidéo multicast sur le réseau, 

µ Installation des serveurs DNS de transfert et de récursion, 

µ Création des logins centralisés sur LDAP, 

µ Modification des plages des résidences sur WPAD, 

µ Refonte du réseau au BDI et chez CibyNet, 

µ Accord du CROUS pour le déploiement du Wifi. 

 

Depuis ce jour, l'avancement suivant a été poursuivi : 

µ Première formation au réseau d'Aurore, 

µ Mise en place de plusieurs lignes ADSL, 

µ Courrier déplacé à la Pacaterie, 

µ Amélioration de la capacité du WPAD, 

µ Lancement du projet Wifi, 

µ Réception totale des versements des associations concernées. 

 

De fait, les dépenses ont été réparties de la manière suivante : 

µ Matériel dédié à la fédération : 274ú 

µ ADSL : 374,70ú 

µ Cotisation Federez : 360ú 

µ Frais bancaires : 58,50ú 

µ Remboursement de Pac@Net pour de l'achat de matériel dédié à Aurore : 305ú 

µ Nourriture & transport : 435,78ú 

 

µ Ancien solde : 319,63ú 

µ Solde actuel : 202ú 

 

Ce bilan moral et financier sera adopté par le Conseil d'Administration à l'unanimité. 

3 
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CONSTITUTION DU NOUVEAU CA 
 

 

En prévision du renouvellement du Conseil d'Administration et en accord avec l'article 11 des 

statuts, le coll¯ge ®lectoral suivant s'est form® : 

 

 BDI : 

Nicolas GIOVINAZZO (Président) 

Yohan BATAILLE (Représentant) 

 

 CibyNet : 

Amir BELARIFF (Président) 

Bryce TICHIT (Représentant) 

 

 EmiNet : 

Romain BEUQUE (Président) 

Malo SOURDIN (Représentant) 

 

 FlemNet : 

Adrien REVEL (Président) 

Remi METRAL-CHARVET (Représentant) 

 

 Pac@Net : 

Alexis TAINE (Président) 

Jeremy LEFEBVRE--AGNES (Représentant) 

 

 RosesNet : 

Kelly ORSINET (Présidente) 

Cecilia CARPAYE (Représentante) 

 

Le président de CibyNet, Amir BELARIFF, n'a cependant pas pu assurer sa présence ce jour 

et a souhaité être représenté par la personne de Djibril Cisse en qualité de membre du collège 

électoral et du futur Conseil d'Administration pour la durée de la réunion. 

4 
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À l'unanimité, le coll¯ge ®lectoral a vot® l'invitation des personnes suivantes : 

- Antoine DENIS (FlemNet), 

- Arnaud BRIANT (BDI), 

- Mathias LELOUTRE (Pac@Net), 

- Djibril CISSE (CibyNet) 

 

Le Conseil d'Administration constitué et effectif à compter de cette date sera donc composé 

des personnes suivantes : 

 

Yohan BATAILLE 

Amir BELARIFF 

Romain BEUQUE 

Cecilia CARPAYE 

Djibril CISSE 

Antoine DENIS 

Nicolas GIOVINAZZO 

Jeremy LEFEBVRE--AGNES 

Mathias LELOUTRE 

Remi METRAL-CHARVET 

Kelly ORSINET 

Adrien REVEL 

Malo SOURDIN 

Alexis TAINE 

Bryce TICHIT 

5 



COMPTE RENDU CONSEIL D’ADMINISTRATION   

24 MARS 2014 
  

14 | P a g e  
 

 

 

VOTE DU BUREAU 
 

 
Ainsi que le définit l'article 18 des statuts, le bureau se compose des postes titulaires de 

président, trésorier, secrétaire, responsable réseau et de leurs remplaçants respectifs. En guise 

d'introduction au renouvellement de ce bureau, il convenait de rappeler les attributions de ces 

postes : 

Le Président se met en charge du recrutement, des animations et des relations entre la 

fédération, les associations et les organismes associés. 

Le Trésorier doit produire des bilans comptables, archiver les factures, tenir le livre de 

comptes et superviser les démarches bancaires. 

Le Secrétaire est responsable du stockage des documents, de la réception et de l'archivage du 

courrier, de la rédaction des comptes-rendus, de la communication au sens large (notamment 

par le biais du site web) et de la gestion des mails. 

Le Responsable Réseau doit maintenir l'infrastructure matérielle, s'assurer de la neutralité du 

réseau et surveiller les retours des logiciels qu'il utilise sur celui-ci. 

 

S'en est suivi le vote du nouveau bureau par le Conseil d'Administration précédemment établi. 

 

Se sont présentés au poste de Président : 

Adrien REVEL 

Arnaud BRIANT 

En r®sultera la nomination dôArnaud BRIANT au poste de Pr®sident par vote ¨ bulletin secret 

suite à la demande d'au moins l'un des membres, ainsi que le prévoit l'article 12 des statuts, à 

11 voix contre 4, sans abstention ni bulletin blanc ou nul. 

 

S'est présenté au poste de Vice-Président : 

Yohan BATAILLE 

En résultera la nomination de Yohan BATAILLE au poste de Vice-Président par vote à main 

levée à l'unanimité des voix. 

 

 

6 
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S'est présenté au poste de Trésorier : 

Mathias LELOUTRE 

En résultera la nomination de Mathias LELOUTRE au poste de Trésorier par vote à main 

levée à l'unanimité des voix. 

 

S'est présenté au poste de Vice-Trésorier : 

Djibril CISSE 

En résultera la nomination de Djibril CISSE au poste de Vice-Trésorier par vote à main levée 

à l'unanimité des voix. 

 

S'est présenté au poste de Secrétaire : 

Antoine DENIS 

En résultera la nomination d'Antoine DENIS au poste de Secrétaire par vote à main levée à 

l'unanimité des voix. 

 

Personne ne s'étant présenté pour devenir Vice-Secrétaire, ce poste ne sera pas pourvu au sein 

du bureau. 

 

Se sont présentés au poste de Responsable Réseau : 

Remi METRAL-CHARVET 

Romain BEUQUE 

En résultera la nomination de Romain BEUQUE au poste de Responsable Réseau par vote à 

bulletin secret suite à la demande d'au moins l'un des membres, à 10 voix contre 4 plus un 

bulletin nul, sans abstention ni bulletin blanc. 

 

Se sont présentés au poste de Vice Responsable Réseau : 

Remi METRAL-CHARVET 

Jeremy LEFEBVRE--AGNES 

Bryce TICHIT 

Avec respectivement 5 voix, 9 voix et 0 voix plus un bulletin nul, Jeremy LEFEBVRE--

AGNES est nommé Vice Responsable Réseau par vote à bulletin secret suite à la demande 

d'au moins l'un des membres, sans abstention ni bulletin blanc. 
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Le bureau constitué et effectif à compter de cette date sera donc composé des personnes 

suivantes : 

 

Président : Arnaud BRIANT 

Vice-Président : Yohan BATAILLE 

Trésorier : Mathias LELOUTRE 

Vice-Trésorier : Djibril CISSE 

Secrétaire : Antoine DENIS 

Responsable Réseau : Romain BEUQUE 

Vice Responsable Réseau : Jeremy LEFEBVRE--AGNES 

 

 

CHOIX DU NOM D'USAGE 
 
 

La première question soulevée par le nouveau bureau concernera le nom de la fédération. En 

effet, celle-ci a été officiellement déclarée sous le nom "Aurores" pour "Association pour 

l'Union des RézO des Résidences EtudianteS" mais a très souvent été appelée "Aurore" dans 

les différents comptes-rendus et même sur le logo. 

Des noms de domaine pour le site web avaient été préalablement réservés pour les deux 

dénominations en prévision de ce vote. 

Le Conseil d'Administration votera le changement du nom de la fédération en "Aurore" à la 

majorité. 

 

 

VOTE DU BUDGET MATÉRIEL 
 
 

Le bureau exposera au Conseil d'Administration un budget mat®riel ¨ hauteur de 6000ú 

comprenant : 

µ L'achat de 2 serveurs (estim®s ¨ 3000ú pi¯ce), 

µ Le remboursement d'Eminet (250ú). 

Il aura été précisé que ce budget matériel est exceptionnellement élevé du fait de la nécessité 

d'acheter les serveurs et qu'un tel budget ne devrait pas être reconduit aux années suivantes. 

Ce budget matériel sera voté à l'unanimité par le Conseil d'Administration. 
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MODIFICATION DES STATUTS 
 
 

Le bureau a proposé des modifications dans les statuts de la fédération : 

µ La suppression de l'article 24, relatif à la nécessité de proposer les modifications des 

statuts de la fédération aux Conseils d'Administration des associations membres. 

Cette modification sera votée à l'unanimité. 

µ La modification de l'article 10, relatif aux cotisations des associations membres, le 

versement de la cotisation annuelle devra se faire en fonction des revenus de l'association 

entre le 1
er

 septembre et le 31 août. 

De plus, le taux de la cotisation est augmenté à 5% du budget de l'association. 

Cette modification sera votée à l'unanimité. 

µ La modification de l'article 17, relatif aux conditions d'ouverture d'une assemblée 

générale ordinaire, le taux nécessaire d'associations représentées est abaissé aux deux tiers du 

nombre total d'associations membres, avec un minimum nécessaire de 8 membres du Conseil 

d'Administration représentés, procurations comprises. 

Cette modification sera votée à l'unanimité. 

 

Un projet relatif à une nouvelle forme de constitution du Conseil d'Administration par le biais 

de représentants choisis au sein du CA de chaque association membre a été présenté, mais les 

délibérations n'auront conduit à aucun vote et l'étude du projet sera repoussée à des 

discussions ultérieures. 

 

 

L'assemblée générale se terminera à 23h15 


